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a horreur du déplaement ; mais, même sans c2la, elle refuse-
rait certainemen: de vivre neuf mois sous le inê.ne toit que
Mme Brice ; 'ous savez (Iue Ces daines ne sont pis to iL à
fait aussi liées qu'autrefois ?

- Même autrefois, dit Richard en riait, alirs qu'elles s'ado-
raient, elles n'ont jailmais pu passer plus de vingt.guatre heures
l'une chez l'autre ! Voyons la suite de votre plan ?

- Nous invitons, on nous refuse : vous insistez, allirmant
qu'il est indispensable que les enfants fassent connaissance
d'une façon sérieuse ; par délicatesse, vous ofliez d laisser
Rdne tout seul avec sa seur, afin de ne pas imposer notre pré-
sence.

J'entends d'ici le cri d'horreur de la grand'maman fit
Richard, très amusé.

- Alors, avec une bonté parfaite, vous consentez à vous
charger de surveiller votre fils ; Mine de la Rouveraye, qui est
la politesse même, vous invite aussi, naturellement ; vous ac-
ceptez pour nous deux...

- Dont elle enrage, conclut Richard ; mais comme elle est
la politesse incarnée, il n'y a plus moyen de s'en dédire

- Et votre fille s'attache à vous, mon ami, dit Odile avec un
sourire grave et une orgueilleuse tendresse, car il n'est

pas possible de rester avec vous sans vous aimer. Ah
Richaid, le jour où elle ira à vous d'elle-inme pour vous pas-
ser le bras autour du cou et vous conter un secret, il n'y aura
pas au monde une femme aussi heureuse que moi

Ce plan devait recevoir son application. Tout se passa
comme Odile l'avait prévu. Mme de la Rouveraye, furieuse,
iais trop bien élevée pour en rien témoigner, fit préparer un

appartement pour M. et Mie Richard ; iMme Brice, mère, in-
vitée, avait refusé de quitter les Pignons, alléguant le voisinage
q li lui penmettrait de voir ses enfants tous les jours si elle le
désirait.

(A CorTNEin)


